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Espagne
Question écrite n° 11833

Texte de la question

M Gerard Bapt appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation de M
Jean-Philippe Casabonne, etudiant-surveillant, age de 23 ans, originaire de Pau, emprisonne depuis le 6 juillet
1987 en Espagne ou il etait en vacances et condamne par le tribunal special de Madrid a six annees de prison,
sous l'accusation de collaboration avec l'ETA, le 9 decembre 1988. Il lui demande s'il lui est possible d'intervenir
aupres des autorites espagnoles.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, M Jean-Philippe Casabonne a ete arrete le 6 juillet 1987
par la police de Torremolinos, en raison de ses liens presumes avec des militants basques, et inculpe de
collaboration avec une organisation terroriste, sur la base de l'article 9 de la loi organique espagnole du 26
decembre 1984. L'acte d'accusation a ete signe le 27 octobre 1987 par le juge d'instruction no 5 de Madrid, et
notifie le 4 novembre a l'interesse par le juge de Manjanares, territorialement competent. Le procureur a requis,
le 5 mai 1988, une peine de sept ans de prison et une amende de 200 000 pesetas. Le proces, fixe initialement
au 1er decembre devant « l'Audiencia National », juridiction competente en matiere de terrorisme, a ete reporte
au 9 decembre, en raison de l'absence de l'un des deux autres inculpes. Ce tribunal ayant retenu les
conclusions de l'instruction et notamment le fait que notre compatriote ait loue un appartement a Torremolinos
pour le compte de deux militants de l'ETA M Casabonne a ete condamne a six ans de prison et a une amende
de 150 000 pesetas. Notre compatriote est toujours considere comme etant en detention preventive, un recours
en cassation ayant ete depose. IL a, de ce fait, ete possible a l'avocat de la defense de presenter, le 29
decembre, une demande de mise en liberte provisoire. Cette requete a fait l'objet, le 10 fevrier, d'une decision
de rejet qui a porte a un maximum de trois ans la duree de l'emprisonnement preventif autorise. Toute nouvelle
demarche en ce sens serait, pour le moment, jugee irrecevable. Une mesure de grace n'est pas non plus
envisageable a ce stade, celle-ci ne pouvant etre sollicitee qu'apres une condamnation definitive. Dans ces
conditions, il apparait malheureusement qu'aucune initiative ne peut etre prise en faveur de l'interesse tant que
la Cour de cassation n'aura pas rendu son arret. Bien evidemment, les services de ce ministere continueront a
veiller aux conditions de detention de notre compatriote et a suivre, avec une particuliere attention, les
developpements judiciaires de cette affaire.
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